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ACCIORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
UNIFORMED APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET AUX
PIECES SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES ET
LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES HOMOLOGATIONS

DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS
GENEVE LE 20 MARS 1958

REGLEMENT NO 37. PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A
L'HOMOLOGATION DES LAMPES A INCANDESCENCE DEST1NEES A ETRE
UT1LISEES DANS LES FEUX HOMOLOGUES DES VEHICULES A MOTEUR

ET DE LEURS REMORQUES

1ERFEVRIER 1978

PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU REGLEMENT No 37

Le Secretaire general de I'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualite de
depositaire, communique :

Le 7 juillet 1998, le Secretaire general a re?u du Comite administratif de 1'Accord
susmentionne, conformement au premier paragraphe de 1'article 12 de 1"Accord, certains amendements
proposes an Keglement No 37 annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire dn document, en langues
anglaise et francaise, conlenant le texte du projet d'amendements (complement 16 a la serie 03): doc.

TRANS/WP.:Z9/622).

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler les deuxieme et troisieme paragraphes
de Particle 12 de 1'Accord, qui stipulent:

"2. Un amendement a un reglement est repute adopte si, dans un delai de six mois a compter de
la date ou le Secretaire general en a donne notification, plus d'un tiers des Parties contractantes
appliquant le reglement a la date de la notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur desaccord
concernant Pamendement. Si a Pissue de cette periode plus d'un tiers des Parties contractantes
appliquant le reglement n'ont pas notifie au Secretaire general leur desaccord, celui-ci declare le plus tot
possible que 'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties contractantes appliquant le
reglement qui n'ont pas conteste Pamendement. Si un reglement fait Pobjet d'un amendement et si au
moins un cinquieme des Parties contractantes qui en appliquent la version non amendee declarent
ultericurement qu'elles souhaitent continuer de Pappliquer, cette version nori amendee est consideree
comme line variante de la version amendee et est incorporee formellement a ce titre dans le reglement
avec prise d'effet a la date de 1'adoption de Pamendement ou de son entree en vigueur. Dans ce cas, les
obligations des Parties contractantes appliquant le reglement sont les memes que celles enoncees au
paragraphe 1

Attention : Services des Traites des Ministeres des Affaires Etrangeres et organisations internationales
concernes.



(XI.B. 16.37)

. ') _

3.Au cas oil un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la notification de 1'amendement a un
reglement cdressee au Secretaire general et 1'entree en vigueur de 1'amendement, le reglement en

cause ne po'irrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie contractante que deux mois apres qu'elle
aurait accep:e formellement 1'amendement ou qu'un delai de six mois se serait ecoule depuis la
communication que le Secretaire general lui aurait faite du projet d'amendement."

LelVnovembre 1998 U

Attention : Services des Traites des Ministeres des Affaires Etrangeres et organisations internationales
concernes.
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37

Note : Le texte reproduit ci-apre'ls a ete adopte par le Comite d'administration
(AC.l) de L1Accord de 1958 modifie a sa huitieme session, suite a la
recommanda;ion du Groupe de travail a sa cent-quatorzieme session. II a ete
etabli sur la base du document TRANS/WP.29/1998/19, tel qu'il a ete modifie
(TRANS/WP.29/609, par. 68 et 119).
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Tables des matieres, annexes, annexe 1,

Ajouter a la fin les nouvelles feuilles suivantes:

ii

Feuilles Hll"

Annexe l. feuille R2/1, remplacer dans le tableau le numero de la feuille CEI
par : "feuille 7004-95-5".

Annexe 1. feuille P21/4W/1, remplacer dans le tableau le nume'ro de la feuille
CEI par : "feuille 7004 -11C-2".

Annexe 1. feuille H7/2. remplacer dans le tableau le numero de la feuille CEI
par : "feuille 7004-5-3".

Annexe 1, fetille H27W/2. remplacer dans le tableau le numero de la feuille
CEI par : "feuille 7004-107-2".

Annexe 1, feiille H8/2. remplacer dans le tableau le numero du culot par :
"PGJ 19-1".

Annexe 1. feiille H4/1. remplacer dsris le tableau "+ 0.45
- 0.25"

par •>- 0.35
- 0.25".

Annexe 1. remplacer les feuilles H3/1 a H3/6 par les nouvelles feuilles H3/1 a
H3/4 et a-iouter a la fin les nouvelles feuilles Hll/l a Hll/4 suivantes :
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CATEGORIE H3 Feuille H3/1

Les dessins one pour le seul but d'illustrer les principales dimensions de
la lampe a incandescence

Dimensions en millimetres

j <. rr,ax.

Plai de reference

1

1

T~
1

T

3 min -X

\ , : '
NT T ' 1

6>f^T]
"~N *"• [ h |

1 ! i

Axe de r6f§rence

Encoche de reference-

Ecrana

i/ L'ampoule doit etre incolore ou jaune-selective.

£/ Longueur minimale au-dessus de la hauteur du centre lumineux ("e")
sur laquelle I1ampoule doit etre cylindrique.

I/ La dSfornation de 1'ampoule du cotS du culot ne doit pas etre visible
dans tou'ie direction exterieure & 1'angle d'occultation de 80° max.
Les Scraps ne dcivent pas renvoyer d1images parasites. L'angle entre
axe de reference et le plan de chaque Scran, mesure' du cote ampoule,
ne doit pas etre superieure & 30°.
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CATEGORIE H3 Feuille H3/2

Definition: Cent::e de la colerette
e: axe de rSference —'

4/

Vue de dessus

Encoche de
reference

2,5

Centre de la
colerette Axe de

reference

Dimensions et position du filament

Vue B

Vue de dessus

Definition d; la ligne Z - Z

Vue de dessus
Repere de
reference

IA-

r=2,5

Centre du filament

Axe du
filament

Axe de reference

Vue A: mesurer h2
Vue B: mesurer k,hl,h3,f
Vue C: mesurer h4

I/ La deviation admissible du centre de la collerette par rapport a
I1 axe de reference est 0,5 mm dans la direction perpendiculaire a la
ligne Z-;; et 0,05 mm dsns la direction parallelle a la ligne Z-Z.

5./ Le culot doit etre pressS dans ces directions.
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CATEGORIE H3 Feuille H3/3

Dimensions en mm

Lampe & incandescense
a fabrication courance

Lampe a incan-
iescence-etalor

6 V 12 V 2-i V 12 V

18,0 £/ 18,0

i/ 3,0 min. 4,0 min. 5,0 ± 0,50

i/ 0 ± 0,20

hi, h3 S/ 0 ± 0,15 7/

h2, h4 6/ 0 r 0,25 7/

Culct PK 22s suivanc Publ. CEI (feuille 7004-47-4]

CARAC7E3IS7ICUES S1ECTRIQUES ET PHOTCMETRIC'uES

v=ieurs

r.crninales Hacrs £5

Tension d'essai i Vcics 6,3 13,2

Valeurs
r.crmaies

'•<a :~s 63
max.

S3
max.

Fi-ax iur^ineuxi 1050 1450

63
max.

J Flux lumineux de reference pour essais de projecteurs: 11CO 1m a 12V
lenvircn.

€./ A ccncroler par un "box-system"; feuille H3/4.

2/ Pour les lampes a incandescence-etalon, les points I. mesurer
•sent les points ou la projection de 'la partie exterieure des spires
terminal's coupe 1'axe du filament.

j3/ La position des premiere et derni&re spires du filament est
definie ;par 1'intersection de la face extSrieure des premiere et
derniere spires lumineuses avec le plan parallele au plan de
r^ferenc^ se trcuvant S une distance de 18,0 mm. (Des instructions
suppl'emeiitaires sent a I 1 etude pour les filaments bispirales) .
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CATEGORIE H3 Feuille H3/4

Precriptions pour 1'ecran de controle

Get essai permet de determiner si une lampe & incandescence satisfait aux
exigences en controlant que le filament est positionn6 correctement par
rapport a 1'axe ce reference et au plan de reference

Dimensions en millimetres

Vues A et C

L

—

r

_ <• —

t
5
1

~~1

i
C!
(01
rHl
Dj V

i U
31 C

i^ a _' -a) v
^— ( M

ojvu

Axe de
reference Vue B

coivu
rHl (-1

k '
••* »W-

6 V

12 V

24 V

a

1,8 d

c

1,6 d

k

1,0

g

2 , 0

2 , 8

2 , 9

d = diame'ire du filament

Le filame it doit etre situe entierement a 1'intererieur des limites
indiquees.

Le centre du filament doit se trouver a I1intererieur de la dimension k.
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CATEGORIE Hll Feuille Hil/l

Les dessins one pour le seul but d'illuscrer les principales dimensions de
la lampe a incandescence

Dimensions en millimetres

-Plan de reference-'

- e - £

17

Axe de reference

Figure 1 - Dessir. principal

Plan ds rsf^rsnce

/Axe de rSfgrence
V////, I

<C'//•'/'//////'.-
oi 01

.1 »!

mi &\
(N| rl

SJ «J

i

T

4,1-

1 i
=i !
m :

•i! /////

2 5 , 0

44, 0

Figure 2 - Encombrement maximale 17

I/ Le plan de reference esc le plan determine par la surface inferieure de
1'Svasement de guidage du culot.

2.7 I/axe de reference est 1" axe perper.diculaire au plan de reference
et passant par le milieu du diametre de 19 mm du culot.

J./ L'ampoule et les fixations ne doivent pas dfepasser 1'enveloppe
comme irdique sur la figure 2. L'enveloppe et 1'axe de reference sont
concentiiques.

4.7 L'ampoule doit etre incolore ou jaune.

5./ Cbervations concernant le diametre du filament.
- II n'y a pas d'exigences actuellement pour la diametre du filament

mais L'objectif pour le develcppement est d max. = 1.4 mm.
- Pour Le meme fabricant le diametre du filament d'une lampe &

incaniescence-etalon et d'une lampe a incandescence 'de fabrication
courante doit etre le meme.
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CATEGORIE Hll Feuille Hll/2

-Pla.i de reference

Premiere spire du filament

X̂ _
•̂ Ŝ ^̂ ŜT"

Axe du filament
Axe de rSfSrence

-3,0

Vue B Vue A

Figure 3
Partic sans distortion 6/
et calotte noire "]_/

Figure 4
Zone sans partie me'tallique B/

P.'.an de reference

Axe du filament
Axe de 1'ampoule

Axe de rfifSrencs

Figure 5
Dfecalage de 1'axe du filament 9/

(lampe \ incandescence fetalon seulement)

'Axe du filament

Figure 6
Excentricite de 1'ampoule 10/

6.7 La pa::tie cylindrique de 1'ampoule doit etre exempte de distorsion
optiqiie entre les angles 7̂  et 7-,. Cetce exigence s'applique a la
totalLte de la circonference de i1ampoule comprise entre les angles
7i et72.

2.1 L'occultation doit etre realised au moins jusqu'a I1angle 73 .
Elle ioit, au moins, s'etendre jusqu'S la partie cylindrique de
I1ampoule et sur la totalite du sommet de celle ci.

8./ La construction interne de la lampe doit etre telle que les
images et les reflections lumineuses parasites soiem: situees
uniquement au-dessus du filament, la lampe etant vue en direction
horizontale.
(Vue A comme indique' sur la figure 1, feuille Hll/1) .
Aucun partie metallique autre que les spires du filament no doit se
situer dans la surface hachuree comme indiqufi sur la figure 4.

2/ L'excentricite du filament par rapport a I1axe de reference est
mesure dans les directions des; vues A et B comme indique sur dans
figure 1, feuille Hll/1.
Les points & mesurer sont les points oil la projection de la partie
extSrieure des spires terminates la plus proche ou la plus eloignfee
du plan de reference coupe 1'axe du filament.

107 L'excentricite de 1'ampoule par rapport & 1'axe du filament
mesuie dans deux plans paralleles au plan de reference oO la
projection de la partie exterieure des spires terminales la plus
proctve ou la plus 61oign6e du plan de reference coupe 1'axe du
filament.
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CATEGORIE Hll Feuilie Hll/3

Dimensions in mm

e ii/

f II/

a

"
h2

71

72

73

Lampe a incandescence
de fabrication courante

12 V 24 V

25,0 127

4,5 5,3 H/

0,5 min.

0 H/

0 i!/

50° min.

40° min.

30° min.

Lampe a incan-
descence etalon

12 V

25,0 ± 0,1

4,5 ± 0,1

a I1 etude

0 * 0 , 1

0 * 0, 15

50° mir..

40° min.

30° min.

Culo- ?GJ 19-2 suivant Publ. CEI 61 (feuille 7004-110-1) j

CARAC7ERISTIQUZS ELECTRIQUSS ET ?HCTCMETRICruES

Valeurs Volrs i2

nominaies Hac_s | 55

Tension d'essai Volts

Wa;rs

Y, - „..,„ |

normalesl ?lux '^mineux
1 1m

-*•%
1

i F"' ux "'umineux de Z^^^^Q
environ

13,2

52
max.

1350

10

24

70

28,0

80
max.

1600

12

c =.
" ~

13,2

62
max.

10 j

nee pour essais de projecceurs: 1000 1m a 12 V

Il/ Les ex-:remices du filament sent definies ccmme les points oft la
projec:ion de la partie exterieure des spires tertr.inales coupe I1 axe
du filament, la direction de vises etant la vue A ccmme indique sur la
figure 1, feuille Hll/1.

127 A controler par un "Bex system", feuille Hll/4.
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CATEGORIE Hll Feuille Hll/4

Precriptions pour 1'ecran de controle

Get essai permet: de determiner si une lampe a incandescence satisfait aux
exigences en contrclant que le filament est positionne correcteraent par
rapport a 1'axe de reference et au plan de reference

Dimensions en millimetres

25 mm du plan
de rSfgrence

21 24

12 V

24 V

al

d - 0,3

d + 0,6

a2

6 +• 0,5

d + 1,0

bl b2

0 , 2

0 ,25

cl

c

6 , 3

C2

4 , 0

4 , 6

d = diairetre du filament

La position du filament est controlee seulemer.t dans les
directions A and B comme indique sur la feuille Hll/1.

Les exti'emites du filament comme definies sur la feuille Kll/3,
note ll/, doivent se trouver entre Zl et 22 et entre 23 and 24.

Le filanent doit etre situS entierement a 1'interieur des
limites indicuSes
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